
 
PROCÈS VERBAL DES OPÉRATIONS DE VOTE 

DU 7 AVRIL 2004 
 

 
- Nombre de Membres titulaires et émérites figurant, à la date du 7 avril 2004, 
sur le tableau de composition de l’Académie   160 
 
- Quorum nécessaire (art. 23 du R.I.)       81 
- Nombre de votants       110 
- Nombre de suffrages exprimés     110 
 
Le quorum étant atteint, le dépouillement a pu être effectué
 
- Le scrutin est ouvert à 14 heures 
 
- La liste, avec le nombre de voix obtenues par les candidats, est jointe au 
présent procès-verbal. 
 

ÉLECTION D’UN MEMBRE TITULAIRE 
 
- Section Économie et politique agricoles et rurales
 

  Guy PAILLOTIN (élu) 
      Denis HAIRY 
 

 
Le scrutin est clos à 15 heures 
 
Le Secrétaire perpétuel,                Le Président, 
     Georges PÉDRO             André FROUIN 
 
 

Les scrutateurs, 
 
Christian MARÉCHAL            Yves BARATTE 
 
 

RATIFICATION DE L’ÉLECTION DU 7 AVRIL 2004 
 
Extrait du Journal officiel du 20 juillet 2004 
 

Décret du 12 juillet 2004 portant approbation d’une élection 
à l’Académie d’Agriculture de France 
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 Par décret du Président de la République en date du 12 juillet 2004, est 
approuvée l’élection suivante à l’Académie d’Agriculture de France, en 
qualité de membre titulaire : 
 

Section économie et politique agricoles et rurales 
 

M. Guy PAILLOTIN 
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